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   Conseil d'administration  
 

du 08/02/2002  
 
 

 I-Action  
 NOUVELLES OPERATIONS   
 
Le feeder 35 est saturé ! L’étude réalisée en 1995 avait montré la nécessité de s’affranchir des 
contraintes de pression dans les points hauts de Péaule et d’Allaire. Le Syndicat de Saint Jacut a 
construit une bâche et un surpresseur à Allaire, ce qui nous permet de fournir 50 m3/h en haute 
saison au Syndicat Ouest 35 et 130 m3/h en basse saison. 
 
Depuis l’été 2001, le Syndicat Ouest 35 connaît des difficultés d’alimentation sur ses propres 
captages et nous demande avec insistance d’augmenter ses prélèvements. Les essais à  
160 m3/h ont accentué les problèmes sur Péaule qui ne réussit plus à remplir son réservoir. La 
demande de Ouest 35 risque d’être accrue pour alimenter Redon dont la station de traitement 
n’est plus aux normes. 
 
Le projet de renforcement a été différé dans l’attente de la définition d’une liaison vers Rennes 
qui pourrait desservir au passage la B.V.O. Pouvons-nous attendre la mise en œuvre de cette 
liaison ? 
 
La réponse est incertaine, d’autant que les deux projets s’avèrent complémentaires, les besoins de 
Ouest 35 n’étant pas déductibles de ceux du Bassin Rennais. 
 
L’optimisation de l’utilisation du feeder 35 passe par la mise en place de surpresseurs ou par le 
doublement du tronçon Lantiern-Péaule. Cette deuxième formule, évaluée à environ 1 M€ (6.5 
MF), soit le double de la première, apparaît plus intéressante dans le temps en raison de son faible 
coût de fonctionnement. Elle permet de satisfaire correctement les demandes actuelles et de 
fournir respectivement 240 m3/h en basse saison et 200 m3/h en haute saison à Ouest 35. 
 
Cette opération pourrait être financée par un emprunt de 0.5 M€ remboursé par l’augmentation 
des débits souscrits, une aide financière de l’Agence de l’Eau, et de l’autofinancement. 
 
Le Conseil d’Administration est invité à se prononcer sur l’opportunité de réaliser ce 
renforcement. 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil d’Administration, à l’unanimité : 
 

• Approuve ces propositions. 
• Autorise le Président à signer toutes pièces afférentes. 
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Pour Extrait Conforme 
LE PRESIDENT 
 
 
J. BRIEND 


